
L’ANPR vise à contribuer au renforcement des capacités des acteurs de R&I via des formations à la carte 
dans les domaines liés aux métiers émergents de l’innovation, tels que :

 Transfert de technologie et propriété intellectuelle, 
 Montage et management de projets, etc.

Ces formations peuvent être générales ou personnalisées. Ainsi, l’ANPR a mis au point toute une dynamique 
pour accompagner les chercheurs à monter leurs projets ou spin-off : deux incubateurs ont ainsi vu le jour 
à l’ANPR et ce, en plus des matinales : 

Conseil, formation, 
coaching et mentoring

      IncubCher-Projet :
L’ANPR a lancé un incubateur, destiné 
exclusivement aux chercheurs, dénommé 
IncubCher-Projet, ayant pour objectifs :
Encourager et aider les porteurs d’idées à 
préparer et soumettre, à l’international, des 
projets ambitieux de recherche collaborative.
Renforcer la capacité des chercheurs en  
montage de projets. 

Outre la mise à disposition d’un espace de 
co-working au sein de l’ANPR, les candidats 
sélectionnés bénéficient d’un accompagnement 
continu assuré par une équipe multidisciplinaire 
et ce, à travers:
Les formations méthodologiques, techniques et 
spécifiques,
Le conseil et l’orientation,
Le coaching personnalisé et/ou collectif.

      IncubCher Spin-Off :
L’IncubCher Spin-off, a pour but d’accompagner 
les porteurs de projets innovants, à haute valeur 
économique et scientifique, dans le montage de 
leurs Spin-off. 
Les projets incubés bénéficient de 
l'accompagnement dans la :

Rédaction de leurs business plans,  
Définition de leurs stratégies d’entreprise.
Mise en place de leurs feuilles de route.
Assistance au financement.
Orientation vers les mécanismes de financement 
appropriés.
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3     Matinales d’information, de conseil et d’orientation:
Montage de projets H2020.
Transfert de technologie.
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